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6 aoUi No 447 _. Arrêté portant, modiff·, 
cation à l'arrêté nO. 354. en oak 
du 27 juin 1938 organisant le 
fonetionnement du servke de la 
prophylaxie et du traitement de 
la trypanosomiase. . . . .. 

8 aofit NO' 449 - Arrêté approuvant et 
rendant exécutoires certains rÔles 
supplémentaires de l'exercice 1938. 

9 août No 457 -- Arrêté approuvant le 
plan de campagne du deuxième 
semestre 1938 du secteur de la 

. trypanosomiase . . , 
13 août No 458 - Arrêté autorisant l'or· 

ganisation au territoire du Togo 
d'une loterie au bénétJce des 

. œUVres du comité local de l'Union 
des Femmes de France, . . 

NominationsJ - mutations, etc ... concern~nt le personneL 
Divers 

Textes publiés à titre d'in.tormation : 

!!lUf 
, 

7 juille! 

ACTES DU Pom'OIR CENTRA L 

Arrêté modifiant l'arrêté du 16 mai 
1938 déterminant les conditions 
du concours pour le recrutemeJ;It 
des adjoints des servÎces civils 

'des colonies 'autres que Plndochine 
et de ceux des territoires sous 
mandat 

Arrêté modifiant l'arrêté du 16 maÏ 
1938 déterminant les eonditions 
du concours pour Je recrutem.ent 
des commis des services eivils 
des colonies ,autres que l'lndochine 
et de ceux des territoires sous 
mandat 

Décret modifiant l'article 34 du 
décret du 6 août 1921 portant 
organiàation géné.ale du personnel 
des trésoreries coloniales. . 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis -et communications 
A vis de conCOUrS . . . . . . . 

Société de prévoyance de Lama~Kara 


Domaines , . . . . . . , 

Avis de la Banque de l'Afrique. 

Bulletin météorologique 
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PABTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR· CENTRAL 

Droits de sortie 

ARRETE No 456 promulguant l1ll Togo le décret du 
24 mai 1938 relatif à l'institution de droits de sOlUe 
dwis les colonies.' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFI'lCIER DE. LA LÉ.OION D'HONNE.UR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret. du 23 mars 1921 détern1inant les attributions 

et les pouvoirs du Commi~saire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 seplembre 1936 portant réduction des 

dépenses administralives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937;' 

y , 

. 

il 


1. 

Vû'1e décret du 16' avril 1924' fixant le mode de promulga> 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun i 

Vu le décret du 24 mai 1938 relatif à Pinstitution de droits 
de sortie dans .les c?lonies; . . 

Vu la circulaire ministérielle nO 1.063 en date du 31 
mai 1938; 

ARRETE: 

ARTJCLE PREMIER. ...... Est promulgué.. dans 'le terri: 
toire du Togo placé sous le mandat de la FranCe, 
le décret du 24 mai 1938 relatif à l'institution de droits 
de sortie dans les colonies. '.' 

A1JT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn' 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 août f938. 
L. MONTAGNÉ. _.. ---"..__...._

RAPPORT 

Au PrésidenJ de la République F.,rançaise. 


Paris, le 24 mai 1938. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Les besoins des consommateurs français en pmdui1:s 

d'origine coloniale, sont le plus souvent satisfaits par 
des achats directs dans les territoires de notre empire 
c()lonial, du moins lorsque la production de ceux-ci 
peut couvrir une fraction importante de la demande 
métropolitaine. 

L'étude des statistiques douanières démontre, toute
fois, qu,e pour certains produits, les relations directes 
entre producteurs ooloniaux et consommateurs métro. 
politains tardent à s'établir.' 

Cette situation ne laisse pas de présenter certains 
inconvénients: augmentation de prix de revient résul
tant de la rémunération d'intermédiaires; difficulté 
de développer ou" de créer en France '!ln marché du 
produit; absence, par conséquent, de stocks consti
tués sur le territoire national, 

Il est donc nécessaire d'orienter certains. courants 
commerciaux de nos colonies vers la métropole et, 
dans ce but, de donner au pouvoir .central la possibi
lité d'instituer lui-même, par décret et sur sa propre 
initiative, des droits de sortie à caractère préférentiel. 

Tel ·est l'objet du présent décret que nous avons 
l'honneur de soumettre à votre haute approbation, 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de notre profond respect. 

Le prêsidenJ du conseil, . 
ministre de la défense ltationale 

et de ta guerre, 
Edouard DALADIER. 

Le mùlisfre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le ministre des finances, 
Paul MARCHANDëAU. 

Le ministre du commerce, 
Fernand GENTlN. 

Le ministre de l'agricultUJe, 
Henri QUEUILLE. 

< Le ministre des affaires étJ'angères, .. 

Georges BONNET. 


LE PRÉSIDENT DE LA RÉPuaLIQUE FRANÇAISE, 
VU la loi du 13 avril 1928 sUr le régime douanier colonialj 
Vu la loi du 13 avril 1938 tendant au redressemenffinancierj 
Sur la. proposition du président du conseil, ministre de la 

défense nationale et de la guerre, du ministre des colonies, 
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~:.. du mini~tte des finances! 'du ministre du commerce; du 
. ministre de l'agriculture et du ministre des affai res étrangères; 

Le conseH .des mi.nistres entendu; 

,DEÇRETE: 

ARTICLE PREMIER, Par dérogation aux disposi
tions de la loi du i3 avril 1928 sur le régime douanier 
colonial et, en particulier, à la procédure définie par 
les articles 5 et 10 de'cette loi, les droits de sortie sur 
les produits exportés des colonies pourront être insti

tués par décrets pris sur la proposition du ministre 
,.iles col.onies, après avis conforme du ministre du com

merce, du mi!1istre de l'agriculture, du ministre des 
affaires étrangères et du ministre des finances, 

ART, 2. - Le présent décret sera soumis à la 
ratification des chambres, conformément aux disposi
tions de la loi du 13 'avril 1938. , 	 , , 

" 	" ART, 3. -: Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au jour
nal officiel de la République française. 

fait à Paris, le 21 mai 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil, 


ministre de l.a dé/cliSe naliOttale 

et de la guerre, 


Edouard DALADIER. 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 
if ministre des /ilwtu:es, 

Paul MARCHANDEAU. 
Le ministre du commerce. 

. 	 Femnand GENTIN. 
Le /Ilinistre de l'agriculture, 

Henri QUEUILLE. 
Le ministre des allaires étrangères, 

Georges BONNET. 

Pré1èv"~ent sur le pr<lduit des '.,.es spéciales aITeclé 
au" dépen~eà de s'alisllques 

AR.R.ETE N0 462 promulguant au Togo le décret-foi 
du 24 mai 1938 instituant /ln prélèvement sur le 
produit des diversés taxes spéciales pour l'exécu
tion des travaux de statistiques coloniales. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE. LA LémON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

-._ et les pouvoirs du Commissaire dè' la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celuÎ du 
20 juillel 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant Je mode de promulga· 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le d,écret-loi du 24 mai 1938 instituant un prélèvement 
sur le produit des diverses taxes spéciales pour l'exécution 
des travaux· de statistiques coloniales; 

Vu la circulaire ministérielle nO 1263 en date du 4 juillet 
1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terril 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décrelcloi du '14 mai 1938 instituant un prélèvement 
sur le produit des diverses taxes spéciales pour l'exé
cutiOI1 des travaux de statistiques coloniales. 

", 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, coro
mùniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 15 août 1938, 
L MONTAGNl"_., 

RAPPORT 
Au Président de la République Fra.n.çaise. 

Paris, le 24 mai ,19;38. ~ 1 
MONSIEUR LE PRÉSIDENT, J 

La nécessité du redressement économique et finan
cier met au premier plan des préoccupations l'utilisa
tion aU maximum des ressources de l'empire français, 

Mais l'effort économique de nos colonies ne peut 
être véritablement fécond que s'il est exactement 
orienté, ce qui implique la connaissance approfoiÎdie 
des possibilités, de nos possessions, des moyens sus
ceptibles de leur être appliqués et des buts à attein
dre. 

Pareil programme ne peut être réalisé avec quelque 
efficacité que s'il est basé sur des données suffisam
ment précises et tout d'abord sur des travaux statis
tiques que nos territoires d'outre-mer, chacun dans la 
mesure permise par l'importance et la situlllion dé 
son budget, tentent de réaliser; mais, pour que ces 
travaux aient leur plein rendement, ils doivent être 
dirigés, coordonnés, centralisés et complétés. 

Le département des colonies, à qui cette tâche incom
be normalement, n'a pu, jusqu'à maintenant, disposer 
que de moyens très limités et insuffisants; il a ~el11lj)lé,; . 
qu'il élait possible d'assurer les ressources nécéssâlfes 
à Une organisation rationnelle en prévoyanl un minimè 
préLèvement sur Je produit des taxes spéciales que 
différentes lois ont instituées pour venir en aide aux 
productions coloniales les plus intéressantes. 

Cetle solulion présente, au surplus, l'avantage de 
ne demander aucun nouveau sacrifice, si léger soit-il, 
auX contribuables métropolitains ou coloni~ux. ' 

Tel est l'objet du présent décret, que nous avons 
l'honneur de soumettre à votre signature. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de notre profond respect. 

Le président da cOliSeil, 
ministre de la défense nationale 

et de la guerre, 
Edoùard DALÀDIER. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le ministre des /inan.ces, 
Paul MARCHANDEAU. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du président du conseil, minÎstre de la 

défense nationale et de la guerre, des ministres des colonIes, 
des finantes, du -commerce et des affaires étrangères i 

Vit la loi du 1~ avril 1938 tendant au redressement 
"financier: 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. --' Les colonies sont autorisées 
à opérer, sur la partie leur revenant du produit des 
taxes spéciales, un prélèvement maximum de 1 p. 100. 

Ce prélèvement sera utilisé: 
lp - A la constitution et au fonctionnement 'des 

services locaux de, statistique; 
2<> - A la réorganisation et au fonctionnement du 

service de statistique du ministère des colonies par 


